
MvlJbLANGES RELIGIEUX, SCIENTIFfQUES, POLITIQUES ET LITTURAIRES.

1us tard, quoique nous ne le désirions pas, nous craignions que ce que nous

rcnrdions comme u) pis-aller et tine dérogaion à un principe général, rie

uevîit plus général que le principe lui-mmnie. L'o'cemle de 'Irlaide,anie-

îîé cri preuve de la possibilité et du l'avantage tle cette dérogation,nous don-

îîait cette crainte. Au reste nous ne cherchons point à soutenir que nous

lie nous sommes point mépris sur cette partie du Rapport de M. le Surin-

teidant.· Nous tenons pe:i à cela, pourvu que le principe que nous dófen-

dions soit reconnu et observé. C'était là tout notre but.

Go d6partement dos postes ayant fait les nouveaux régleinons que nous

publions nujourd'hui, nous prions ceux die nos abonnés qui reçoivent leurs

tiîun umrs des 11élanges par la poste, et qui préféreraient la payer eux-mêmes,

de nous on informer d'ici au 5 janvier prochain.Ceux qui ne nous donneront

ucune information seront censés continuer sur le même pied, et recevront

lurs numéros comme par le passé et aux mêmes coiditione.Geux qui paye-

rosit la poste eux-mêmes n'auront que £1 à payer par année pour les .Mé-

lan ges.

NOUVEL L E S PO L ITI QUE S.

Réaction :-L Toronto Patriot dit que plusieurs membres Réformateurs
dii Canada-O,uestqui ont voté pour M. Baldwin sur la question ministérielle,
se surit assemblés immédiatement après la prorogation, et ont adressé au
gouverneur général un oméioire dans lequel ils assurent Sun. Excellence
qu'ils seront prêts de supporter aucun cabinet.formé par Mr. Harrison.

Nous aimons à croire cependant que le Bas-Canada rie serait pas aussi
empressó à commettre ainsi toutes ses destinées entre les mains d'un des
premiers instruments de Lord Sydenham, et nous doutons b.!aucoup au sur-
plus île la vérité de la rumeur alléguée par le Toronto Patriot, car il est à
iotre connaissance personnelle qu'uâprýs la proro.gation il ne restait pnes à
Kingston un très grand nombre.de membres Réformateurs du Canada-Ou-
est. Quoiqu'il cri soit, nous déplorons de plus en plus de voir le pays dans
la position sa'ns issue où il est , et nous fusons des veux bien sincères pour
voir concilier ses inextricables diflicultés. lurore.

Le Gouverneur :-Les Journaux du Haut-Canada sont remplis d'Adres-
ses au Gouverneur Général ; mais si l'en parvient à mettre ainsi une proein-
ce contrel'autre, peut-être s'apercevra-t-on que l'union Sydenham n'est pas
une si belle chose. Plus nous regarîidons en avant, et plus nous redoutons
l'avenir - Idem:

/Jvis du départerenl des Postes.
Bureau général des Postes

Québec, 12 déçcembre JS43.
Ayant reçu des instructions de S.1 Seigneurie le Maî:re-de-Puste Gênéral

qui lui enjoignent de irettre à effet (on ce qui concerne ce ressort), à dater
du 5 janvier prochain, certains cbnge'ments dans le département des postes
de l'Anérique Septentrionale Britannique et des Indes-Occidentales. résolus
par le gou vernemîent de Sa Majesté et promîulgués dans le Treasury Warrant
diti Il octobre dernier, le déput-maître-de-poste-génêral a l'honneur d'an-
noncer, pour l'iniformation du pub!ic en gênéral,quu les nodiificationss uivan-
tes au svstèéiho suivi maintenant, seront efecctuéea à dater du jour sus-muen-
tionné.

Letlres.-
La mtuode actu:l de taxer les Lettres envoyées par la poste en Cana-

da et dans les nutres provinces de t'Amérique Septeitrioiiale Britannique,
d'après le nombre de feuilles y contents, cessera, et toutes Lettres seront
taxées d'après leur poids.

2 0 . L'echelle de pesanteur sur laquelle sera réglo la taxa des Lettres
sera la ni.no que celle d'après laquelle sont maintenant taxée, les lettres vu-
iant du Royaumîne-U..i ou v aliant, vii. Halifax ; c'est à savoir:

Sur une leitre ne pesant pas plus l'une demii-once : I fois le taux de port.
Sur une lettre pesant plus d'une demîîi-once, miais pas plus d'une once

2 fois le taux.
Sur une lettre pesant plus d'une once, rmàis pas plus de 2 onucos: 4. fois le

taux.
Sur une lettre pesant plus de deux onces, mais pas p'lue de trois onces:

6 f.is le taux.
Sur une lettre pesant plus de trois onces, niais pas plus de quatre onces

8 fois le taux.
Et pour chaque once pesant est sus du ;poids de quatre onces deux taux

add4tionnels sont exigibies, et toute fraction d'once au-dessus du poids de
quatre onces comptera pour une once additionnelic.

3 c . Les taux de port dont seront chargées les lettres traiîsnises par la
post à telle que ce soit des villes de poste de l'Aiiérique Septentrionale Bri-
ta niqua oui (uti en seront expédiées, ne sont pas changés ; il-i seront calcu-
lés, comme ci-deva nt, ti'aîii ès la distaice ; le ccangement consistant (coinmiîii
il a déjà été dit) dans la substituion du poids au nombre, de feuilles ou pié-
ca .coitenue's dans la Iettre.

Sur les lettres entre le Canada et le Rîvaiume -Uni ou rl'autres pays, tl taux
:-ca eýcoimie prsit, excepté que les Lottres venant dii ioyauile-Uni ou

y allant vi2 les Etats-Unis, soit qu'elles soient transportées par les paquebots
ou par des bâtimens privés, devront être chargées de 2d sterling (2,d cou-
rant) la demi-once de port colonial, depuis ou jusqu'à la frontière, et ainsi à
proportion suivant l'échelle ci-dessus.

JV'ola.-Le port américain de ces lettres devra étre payé, soit à la récep"
ion ou à exception, exactement comme à présent.

Journaux.
5 3. Le règlement d'après lequel les journaux et pamphlets ont été jus

qu'ici transmis par la poste dans PArîéraiue Septentrionale Britannique doit
étre aboli à dater du 5 janvier prochain, et les journaux envoyés ou reçus
par la poste dans ce pays seront chargés des taux suivants de port- colonial.

6 . Pour chaque journal coloni,l ne pesant pas plus de deux onces, en-
voyé par la poste, entre des places quelconques dans l'Amérique Septen-
trionale Britannique, le taux sera d'un demi-denier courant, payable d'avance
ou non, à l'option de la personne qui l'envoie.

7 -. Pour chaque journal colonial envoyé du Carada à une coloane bri-
tannique outre mer, lorsqu'il ne devra point passer par le Royaume-Uni, ou à
quelque pays étranger, (les Etats-Unis exceptés), un demi-denier courant,
payahle invariablement d'avance lorsqu'il sera mis à la poste.
;(ota.-En addition à tout port étranger ou par nier dont il serait passi-
ble.)

S . Pour chaque tel journal colonial, envoyé à quelque partie que ce soit
des Etats-Unis, un denier courant, payable d'avance.

• 9 ' . Les journaux des Etàts-Unis apportés dans ce pays par la poste or-
dinaiïe, seront passibles, à la livraison, d'un taux provincial d'un denier cou-
rant, en addition au port américain qu'il pourrait étre dû sur ces journaux.
: 10 :. Les journaux coloniaux adressés au Royaume-Uni, à une colonie
britannique par la voie de l'Angleterre, etlesjournaux britanniques envoyés
par la poste du 'Royaume-Uni à quelque partie que-ce soit du Canada, sont
exempts de tout droit de port comme ils l'ont été jusqu'à- présent.

11 .- A l'exception des journaux coloniaux adressés au .Royaume-:U5i et
des journaux britanniques adressés au Canada, qui ne sont pas limités quant
au poids, un journal, pour passer d'aprés ces reglements, ne devra pas peger
plus de deux onces: autrement il sera passible du port des pamphlets.

12 0 . Les jouriaux britanniques et étrangers, y compris ceux p.ubliés
dans les Etats-Unié, s'ils so'nt mis à la poste dans cette province, sqnt pas4-
ble du. mine port; en pleir, que les lettres.

13 : . Tout supplément, ou fouille additionnelle à un journal, s;era réputé
un journal dintinct, et sera chargé comme tel.

YFoles etpräéde. parlemenfaires.
14 , Les votes ou procédés imprïmés'de toute Législaturo'coloniale de,

PAmérique Septentrionale Britannique, ou des Indes Occidentales BritanaÀ-
ques, mis à la poste pour être envoyé.s ati Royaume-Uni par paquebot; ou
Indes Occidentales Britanniques, ou à-4aelque partie lue ce soit de l'A-
rique Septentrioimale Britannique, qu'ils soient destinés à étie transporté . ßèr
terre ou par mer, sont passibles des taux suivants

S'ils ne iéset pas plus de 4 onces, I
S'ils pèsent plus de 4 onces, niais pas plus de S onces.

3 d-.
-i-1. 19 -- d.,

Et ainsi de suite, en ajoutant Id. pour chaque fois 4, onces additionnelles.
Un poids moindre de 4 onçes, s'il dépasse la limite du taux précédent, comp-
tera pour 4 onces additionnelles.

15 ý . Les votes ou-procédés législatifs imprimés, adressés au Royaune-
Uni, lorsqu'ils seront destinés à être transmis par bâtimens privés, seront
charoés du double'des taux ci-dessus.

16 - Il ne sera pIermis cependant d'envoyer par la poste aucun paquet
ou enveloppe contenant des votes ou procédés, s'il pèse plus de six livres.

Pdrnilets et autres publications'imprimées.
17 . Les pamphlets eýt publicationsi mprimés dans le Royaume-Uni,ou

dans l'A mérique Septentrionale Britannique, ou dans les Indes Occidentales
Britaaniqucs,.et mis à la poste ent Canada, pourront être envoyés à une au-
tre place dans l'Amériqiue S-ptentrionale Britannique, ou aux Etats-Unis,
ou à une place dans les Indés Occidentales Britanniques, aux taux rédtuits de
port intérieur,' d'un'deiier Ponce, en addition à tout droit de port par nier
dont ils pourraient être chargés, pourvu qut'lå ne pèsent pas plus de seize
onces, poids au-delà duquel il est expressément ordonné qu'aucun pamphlc t
ou publication ni sera transmis par la poste.

1S = . Les pamphlets et pubbcations imprimés dans le Royaume-Uni, it
apportés par la pošte ou autremeni pour être distribués dan, cette province,
serontt passibles du taux Ci-dessus, d'un denier par once pour transport par
la posto dans l'Amérique Septentrionale Britannique.

(MVla.-Toi' poids au-Jous d'ni' once sera taxé conme ine onr.c')
19 Z Les pamphlets et publications imprimes dans les Etats-Uris et ap)-

pnrtés de là dans cette province par la poste, seront passible! à l livraison,
dlu tatx d'un denir l'once de port colonial ; mais s'ils sont romis à la poste
eti Canada, ils seront assirnilés aux lettres et taxés conme tellee.

20 - . Nul journal ou supplément à un journal, et nuls voies ou procédés
l'une législatu're coloniale, pamphlets ou publications, imprimés ne pourront

être transportés par la poste aux tatîs réduits énincés dans ces inistructions.
à moins q Vils ne soient en vovés.sais enveloppe, )i sous une enveloppe oui-
COrtu aux bouts : s'ils ne soni pas ainsi envoyés, ou s'il parait quelque écri-
ture ou quelques marques sur l'envlopp ou sur les journaux, votes, etc,,


